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 n° 184 646 du 30 mars 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mai 2016, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 2 mai 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 167 533 du 12 mai 2016. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2017 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me KIANA TANGOMBO loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le requérant est arrivé en Belgique le 19 décembre 2015 et y a introduit une demande de protection 

internationale le 21 décembre 2015.  

 

1.2 Le 8 février 2016, la partie défenderesse a adressé une demande de prise en charge de la partie 

requérante aux autorités allemandes en application du Règlement 604/2013 du Parlement européen et 

du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 

l’examen de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de 

pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le « Règlement Dublin III »). 
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1.3 Le 18 mars 2016, les autorités allemandes ont accepté de prendre en charge le requérant sur la 

base de l’article 12.4 du Règlement Dublin III.  

 

1.4 Le 2 mai 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26quater), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à l’Allemagne  

en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 12.4 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l’intéressé, titulaire d’une carte d’identité n° XXX expirant le 21 janvier 2019, a précisé 

être arrivé en Belgique le 19 décembre 2015; 

Considérant que le requérant a introduit le 21 décembre 2015 une demande d’asile en Belgique; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités allemandes une demande de prise en 

charge du requérant sur base de l’article 12.4 du Règlement 604/2013 en date du 8 février 2016 (notre 

référence : XXX); 

Considérant que les autorités allemandes ont marqué leur accord quant à la prise en charge du 

candidat sur base de l’article 12.4 du Règlement 604/2013 en date du 18 mars 2016 (référence 

allemande : XXX); 

Considérant que l’article 12.4 susmentionné stipule que : « […] Si le demandeur est seulement titulaire 

d’un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux ans ou d’un ou de plusieurs visas 

périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis d’entrer sur le territoire d’un État 

membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps que le demandeur n’a pas quitté le 

territoire des États membres […] »; 

Considérant que l’intéressé s’est vu délivrer par les autorités diplomatiques allemandes un visa d’une 

durée de 32 jours après en avoir sollicité l’octroi le 15 mai 2015, comme le confirme le résultat du 

système d’identification automatique par empreintes digitales AFIS Buza (XXX); 

Considérant que le candidat a déclaré qu’il s’est rendu en Allemagne du 25 mai 2015 au 22 juin 2015 

avant de retourner au Togo puis de se rendre au Bénin; qu’il est arrivé en Belgique le 21 décembre 

2015; mais que ses déclarations ne sont étayées d’aucune preuve concrète et matérielle attestant qu’il 

aurait quitté le territoire des États membres signataires du Règlement 604/2013 (depuis la péremption 

du visa précité); 

Considérant que l’intéressé a déclaré que sa présence sur le territoire belge était due au choix du 

passeur; que cet argument ne peut constituer une dérogation à l’application du Règlement 604/2013; 

Considérant que le règlement Dublin, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour 

déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile. La mise en place de ce 

règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la détermination 

de l’État membre responsable de sa demande d’asile. En d’autres termes, la simple appréciation 

personnelle d'un État membre par l’intéressé ou le fait qu’il souhaite voir sa demande traitée dans un 

État membre particulier ne peut constituer la base pour l'application de la clause de souveraineté du 

règlement Dublin; 

Considérant que le requérant a déclaré n’avoir aucun membre de sa famille en Belgique; 

Considérant que le candidat a déclaré avoir une sœur en Europe mais qu’il ne se souvient pas dans 

quel pays elle réside; qu’il n’a pas manifesté le désir de la rejoindre; 

Considérant que lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré être en bonne santé; 

Considérant que rien n’indique dans le dossier du candidat, consulté ce jour, que celui-ci a introduit une 

demande d’autorisation de séjour selon les articles 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980; 

Considérant que l’intéressé, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Sefor qui informera les autorités allemandes du transfert du candidat au moins plusieurs jours 

avant que ce dernier ait lieu afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir, et ce, en application des 

articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 qui prévoient qu’un échange de données concernant les 

besoins particuliers de la personne transférée a lieu entre l’État membre et l’État responsable avant le 

transfert effectif de celle-ci et un échange d’informations concernant l’état de santé de celle-ci via un 

certificat de santé commun avec les documents nécessaires; 

Considérant en effet que l’Allemagne est un État qui dispose d’une infrastructure médicale de qualité et 

d’un corps médical compétent et que l’intéressé, en tant que demandeur d’asile, peut demander à y 

bénéficier des soins de santé dont il aurait besoin; 
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Considérant aussi qu’il ressort du rapport AIDA (novembre 2015, pp. 63-64) que l’accès aux soins de 

santé est garanti aux demandeurs d’asile en Allemagne. En effet, l’analyse de ce rapport indique que 

bien qu’il puisse y avoir (sans que cela soit automatique et systématique) des problèmes notamment 

d’ordre administratif, l’accès aux soins de santé, est assuré dans la législation et la pratique en 

Allemagne aux demandeurs d’asile qui ont besoin d’un traitement médical ou dentaire; 

Considérant que l’intéressé a déclaré qu’il s’oppose à son transfert en Allemagne te qu’il ne veut pas 

que sa demande d’asile soit traitée en Allemagne parce qu’il ne parle pas l’allemand; 

Considérant qu’en application de l’article 12, alinéa 1er, point b) de la Directive 2013/32 du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des normes minimales 

concernant la procédure d’octroi et du retrait du statut de réfugié dans les États membres, les 

demandeurs d’asile peuvent bénéficier, si nécessaire, des services d’un interprète pour présenter leurs 

arguments aux autorités compétentes des États membres de l’Union européenne et d’observer que la 

circonstance de la procédure d’asile en Allemagne se déroulera dans une langue que ne maîtriserait 

pas le requérant n’implique pas pour autant « la perte d’une chance » pour ce dernier; 

Considérant qu’il est possible à l’intéressé de suivre des cours d’allemand pendant le traitement de sa 

demande d’asile par les autorités allemandes; 

Considérant qu’en aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d’asile en Belgique et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à l’Allemagne qui pourrait justifier le 

traitement de sa demande en Belgique; 

Considérant que l’Allemagne est un pays démocratique respectueux des droits de l’Homme doté 

d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d’asile un traitement juste et impartial et 

devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, notamment s’il estime que ceux-ci ne sont pas 

respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes; 

Considérant que l’Allemagne est signataire de la Convention de Genève, qu’elle est partie à la 

Convention de Sauvegarde des droits de l’Homme et que le candidat pourra, s’il le souhaite, introduire 

des recours devant des juridictions indépendantes; 

Considérant qu’il ressort de l’analyse d’informations récentes (Country report – Allemagne AIDA de 

novembre 2015 p. 27) que les personnes transférées dans le cadre du règlement Dublin ont accès sans 

difficulté à la procédure d’asile en Allemagne; 

Considérant qu’il ne peut être présagé de la décision des autorités allemandes sur la demande d’asile 

de l’intéressé; 

Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande d’asile de l’intéressé par les autorités 

allemandes se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice grave 

difficilement réparable; qu’en outre, au cas où les autorités allemandes décideraient de rapatrier 

l’intéressé en violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme celui-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l’homme et lui demander, sur 

base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du 

rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe; 

Considérant en outre, que les directives européennes 2013/33/UE, 2011/95/UE et 2013/32/UE ont été 

intégrées dans le droit national allemand de sorte, que l’on ne peut considérer que les autorités 

allemandes pourraient avoir une attitude différente de celle des autres États membres lors de l’examen 

de la demande d’asile de l’intéressé; 

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve d’avoir subi un traitement dégradant ou 

inhumain sur le territoire allemand; 

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve que les autorités allemandes ne sauront le 

protéger d’éventuelles persécutions sur leur territoire;  

En ce qui concerne un risque possible d’exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens 

de l'article 3 de la CEDH du fait de l'éloignement de l’intéressé vers l’Allemagne, l’analyse approfondie 

du rapport AIDA de novembre 2015 (pp. 11 à 75), permet d’affirmer, bien qu’il met l’accent sur certains 

manquements, qu’on ne peut pas conclure de la part des autorités allemandes à une intention volontaire 

d’attenter à la vie, la liberté ou l’intégrité des demandeurs d’asile ni que la gestion de la procédure 

d’asile et les conditions d’accueil des demandeurs d’asile en Allemagne ont des déficiences structurelles 

qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

De même, ce rapport fait apparaître qu’une personne ne sera pas automatiquement et 

systématiquement victime 

de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH, du 

seul fait de son statut de demandeur d’asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable; 
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Ce rapport n’associe en aucun moment les conditions d’accueil (pp. 49 à 64) ou la gestion de la 

procédure d’asile en Allemagne (pp. 11 à 48) à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 

de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant que le rapport « Country report – Allemagne » AIDA de novembre 2015 n'établit pas que 

l’Allemagne n'examine pas avec objectivité, impartialité et compétence les demandes d'asile comme le 

stipule l'article 10 de la Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

relative à de normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans 

les États membres. En d’autres termes, et plus précisément, le rapport AIDA ne démontre pas que le 

traitement de la demande d'asile de l'intéressé en Allemagne ne répondra pas aux exigences 

internationales liant les autorités allemandes au même titre que les autorités belges (pp. 11 à 48); 

Considérant que le rapport AIDA de novembre 2015 (pp. 49-64) n’établit pas que les demandeurs 

d’asile en Allemagne se retrouvent systématiquement et automatiquement sans aide et assistance ou 

associe les conditions d’accueil des demandeurs d’asile en Allemagne à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne; 

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Allemagne qu’en Belgique ne 

constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3; 

En outre, le HCR n’a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Allemagne exposerait les demandeurs 

d’asile transférés en Allemagne dans le cadre du règlement Dublin à des défauts structurels qui 

s’apparenteraient à des traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'article 3 de la CEDH et 

de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers 

l’Allemagne dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du 

système de la procédure d’asile et / ou des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait 

les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Sur base dudit rapport et des déclarations du candidat, il n’est pas donc démontré que les autorités 

allemandes menacent de manière intentionnelle, la vie, la liberté ou l’intégrité physique du requérant ni 

que la demande d’asile de ce dernier ne serait pas examinée conformément aux obligations 

internationale des autorités allemandes; 

De même, il n'est pas établi à la lecture des rapports et du dossier de l'intéressé que ce dernier sera 

exposé de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 

3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en cas de 

transfert vers l’Allemagne; 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges 

décident de ne pas faire application de l’article 17.1 du Règlement 604/2013; 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités allemandes en Allemagne.» 

 

1.5 Par un arrêt n°167 533 du 12 mai 2016, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil) a rejeté la demande de suspension en extrême urgence des décisions attaquées pour défaut 

d’extrême urgence.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 51/5 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l’article 12.2 [lire : 12.4] du Règlement Dublin III. 

 

Elle fait valoir qu’ « [a]ttendu que la partie requérante conteste la pertinence des motifs invoqués l’acte 

[sic] litigieux et expose que la décision entreprise viole les dispositions vantées sous le moyen dès lors 

qu’elle comporte une motivation inadéquate tant en droit qu’en fait ». Après des considérations 

théoriques sur l’obligation de motivation formelle, elle poursuit en estimant « [q]u’en l’occurrence, la 

motivation des décisions attaquées révèle que l’Office des Etrangers a adopté une motivation 

inadéquate et insuffisante en ce qu’il n’a pas tenu compte de l’ensemble des considérations de droit et 

de fait relatives à la situation de la partie requérante. Que la décision querellée est une décision de refus 
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de séjour avec ordre de quitter le territoire. Elle indique à la partie requérante que la demande d’asile 

n’est pas du ressort de la Belgique mais bien de l’Allemagne et ce en application de l’article 12/4 du 

Règlement UE604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. L’article 12/4 dispose 

que si le demandeur est seulement titulaire d’un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins 

de deux ans ou d’un ou de plusieurs visas périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement 

permis d’entrer sur le territoire d’un État membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi 

longtemps que le demandeur n’a pas quitté le territoire des États membres. Dans ce cas, l’Etat 

représenté [sic] est responsable de l’examen de la demande de protection internationale. S’il est vrai 

que le requérant a obtenu un visa Schengen délivré par les autorités allemandes, il est par contre faux 

de croire qu’il ne serait pas retourné au Togo avant d’introduire sa demande d’asile en Belgique avant le 

19 décembre 2015. La partie adverse semble principalement baser sa décision sur le fait que le 

requérant n’apporte aucune preuve ou éléments de preuve attestant qu’il serait rentré dans son pays 

d’origine. Que le requérant ne peut comprendre que la partie adverse fait absolument fi de la lettre 

datée du 9 mars 2016 lui communiquée le 10 mars 2016, par fax à 7h11 du matin avec la copie du 

passeport du requérant, et par courriel à 7h09. Que s’il avait été tenu compte de cette lettre, il est un fait 

que la Belgique se serait déclarée compétente pour connaître sa demande d’asile. Que dans cette 

lettre, le requérant a expliqué qu’il « Il a quitté son pays le 25 mai 2015 (voir cachet de sortie de la police 

de l’aéroport – page 6 de son passeport – pièce 1) et est arrivé en France le 26 mai 2015 (voir cachet 

d’entrée à l’aéroport de Roissy du 26.05.2015) est ensuite partie en Allemagne. Après son séjour 

touristique, il est retourné au Togo le 22 juin 2015 (voir cachet d’entrée – page 7 de son passeport) ». 

[…] Que la motivation [que les décisions administratives] exigent consiste en l’indication, dans l’acte, 

des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision et doit être adéquate, quod non 

en l’espèce. » 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil relève que la première décision attaquée est fondée sur l’article 

51/5 de la loi du 15 décembre 1980, qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une demande d’asile, à 

procéder à la détermination de l’Etat responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique 

n’en serait pas responsable, à saisir l’Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du 

demandeur d’asile dans les conditions prévues par le Règlement Dublin III. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 12.4, alinéa 1er, du Règlement Dublin III dispose que « Si le 

demandeur est seulement titulaire d’un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux 

ans ou d’un ou de plusieurs visas périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis 

d’entrer sur le territoire d’un État membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps 

que le demandeur n’a pas quitté le territoire des États membres. ». 

 

Il rappelle en outre, s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités administratives en vertu de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs dont la violation est 

invoquée au moyen, qu’il est de jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts 

n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) que si l’obligation de motivation formelle 

qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le 

requérant, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressé. Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas 

échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2 En l’espèce, le Conseil observe que, lors de son interview par les services de la partie défenderesse 

le 4 février 2016, le requérant a précisé qu’il avait obtenu un visa des autorités allemandes  « pour 

rendre visite à quelqu’un », qu’il s’est rendu en Allemagne le 25 mai 2015 et est retourné au Togo, son 

pays d’origine, le 22 juin 2015 avant de quitter ce pays en décembre 2015. 
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Le Conseil observe également que, le 10 mars 2016, la partie requérante a envoyé par courrier 

électronique et par télécopie à la partie défenderesse un courrier dans le lequel elle développait les 

raisons pour lesquelles le requérant « ne peut rentrer dans le processus Dublin » et souhaitait voir sa 

demande d’asile traitée par la Belgique. Ce courrier ne se trouve pas au dossier administratif de la 

partie défenderesse mais la partie requérante, par le biais d’un accusé de réception d’envoi de télécopie 

et d’une copie de courrier électronique, atteste de manière suffisante son envoi à la partie 

défenderesse, avant la prise des décisions attaquées, même si ce courrier renseigne un numéro de 

référence erroné. En effet, le Conseil observe que l’intitulé de ce courrier mentionne le nom et le prénom 

du requérant, que celui-ci a été adressé à la « Cellule DUBLIN » et qu’il mentionne le fait qu’une 

« interview Dublin » a eu lieu le 4 février 2016 et que le requérant est de nouveau convoqué le 10 mars 

2016, ce qui correspond aux informations reprises dans le document « Annexe 26 » repris au dossier 

administratif.  

 

Ce courrier contient l’argumentation selon laquelle « [Le requérant] avait effectivement obtenu un visa 

Schengen de type C délivré par les autorités allemandes en date du 20 mai 2015. Il a quitté son pays le 

25 mai 2015 (voir cachet de sortie de la police de l’aéroport – page 6 de son passeport – pièce 1) et est 

arrivé en France le 26 mai 2015 (voir cachet d’entrée à l’aéroport de Roissy du 26.05.2015) est ensuite 

parti en Allemagne. Après son séjour touristique, il est retourné au Togo le 22 juin 2015 (voir cachet 

d’entrée – page 7 de son passeport). Cet élément démontre de manière incontestable que mon client 

est bien rentré dans son pays d’origine après l’Allemagne et que, par conséquent, il y a bien une césure 

entre son séjour en Allemagne et sa demande d’asile en Belgique. » Une copie du passeport du 

requérant est annexée à ce courrier. 

 

La partie défenderesse précise, dans la première décision attaquée, que « Considérant que l'intéressé 

s'est vu délivrer par les autorités diplomatiques allemandes un visa d'une durée de 32 jours après en 

avoir sollicité l'octroi le 15 mai 2015, comme le confirme le résultat du système d'identification 

automatique par empreintes digitales AFIS Buzae (XXX); Considérant que le candidat a déclaré qu'il 

s'est rendu en Allemagne du 25 mai 2015 au 22 juin 2015 avant de retourner au Togo puis de se rendre 

au Bénin; qu'il est arrivé en Belgique le 21 décembre 2015; mais que ses déclarations ne sont étayées 

d'aucune preuve concrète et matérielle attestant qu'il aurait quitté le territoire des États membres 

signataires du Règlement 604/2013 (depuis la péremption du visa précité )». 

 

Le Conseil estime dès lors que la motivation de la première décision attaquée est insuffisante en ce que 

la partie défenderesse ne se prononce nullement sur les éléments et arguments avancés par la partie 

requérante dans son courrier du 10 mars 2016, qu’elle présente comme la preuve du retour du 

requérant dans son pays d’origine, retour excluant, en vertu de l’article 12.4 du Règlement Dublin III, 

l’application des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 12 du Règlement Dublin III et impliquant  l’examen de 

sa demande de protection internationale par la Belgique.   

 

Par conséquent, au vu des principes rappelés au point 3.1 du présent arrêt, en prenant la première 

décision attaquée, sans rencontrer des éléments particuliers, invoqués par le requérant, la partie 

défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision. 

 

3.3 L’argumentation de la partie défenderesse développée dans sa note d’observations et selon laquelle 

« A l’appui de sa requête, le requérant produit un courrier de son conseil adressé à la partie adverse en 

date du 10 mars 2016, auquel était annexée la copie de son passeport. Or, force est de relever que ce 

mail mentionne une référence erronée (V.réf. : XXX et non YYY) en sorte que le courrier en question n’a 

pas été classé dans le dossier du requérant et ne peut être considéré comme ayant été valablement 

communiqué à la partie adverse avant la prise de la décision attaquée. En effet, au moment de 

l’adoption de la décision attaquée, la partie adverse n’avait pas connaissance de ce courrier en sorte 

qu’il ne peut lui être fait grief de ne pas avoir pris cet élément en considération. » n’est pas de nature à 

énerver les considérations qui précèdent, au vu du raisonnement tenu au point 3.2.  

 

Par ailleurs, le Conseil reste sans comprendre l’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle 

« [e]n tout état de cause, le requérant n’a pas d’intérêt à son grief dès lors, qu’il ne fait état d’aucune 

opposition au traitement de sa demande d’asile par les autorités allemandes et a marqué son accord 

pour un départ volontaire vers l’Allemagne prévu le 27 juin 2016 », au vu de l’introduction du présent 
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recours et dès lors qu’aucun document présent au dossier administratif ou au dossier de la procédure 

n’atteste l’accord du requérant pour un départ volontaire vers l’Allemagne. 

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de la 

première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5 L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant constituant l’accessoire de la première 

décision attaquée, qui lui a été notifié à la même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 2 mai 2016, sont annulés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


